
Environnement et
dossiers réglementaires

En mettant à leur service l’expertise de
ses différentes équipes techniques et
l’expérience de ses spécialistes en
dossiers réglementaires, GINGER
Environnement & Infrastructures assure
aux maîtres d’ouvrage :
• Une prise en compte optimale des

contraintes d’environnement,
• Une conformité sans faille des projets

avec les exigences de la réglementation,
• Une concertation étroite et fructueuse

avec les services instructeurs,
• Une assistance efficace pour l’instruction

des dossiers ou leur présentation publique,
tous ces éléments sont indispensables à
une issue positive des projets.

NOS SAVOIR-FAIRE

GINGER Environnement & Infrastructures
dispose des compétences de haut niveau
et à large spectre dans les sciences de
l’environnement : pollution de l’air, acous-
tique, paysage, faune, flore, géotechnique,
hydrogéologie, hydraulique, santé, éner-
gies renouvelables…

Les spécialistes de GINGER Environnement
& Infrastructures ont par ailleurs acquis
et entretiennent quotidiennement une
parfaite maîtrise des multiples textes
réglementaires applicables ainsi que de
l’imbrication souvent extrêmement
complexe pouvant exister entre les
différentes procédures.

Outre leurs compétences techniques et
réglementaires, ces spécialistes sont des
hommes de communication, capables de
proposer des stratégies et des supports
adaptés aux enjeux, problématiques et
contextes rencontrés.

Ils peuvent en outre mobiliser les experts en
construction et télécommunications du
Groupe GINGER pour mieux comprendre
les contraintes des maîtres d’ouvrage et les
aider éventuellement à identifier des
variantes techniques plus adaptées.

NOS MISSIONS

Urbanisme, infrastructures
et aménagement du
territoire

• Infrastructures linéaires, routières,
auto-routières ou ferroviaires,
gazoducs
Mise en compatibilité des PLU,
enquêtes parcellaires, notices ou études
d’impact, enquêtes hydrauliques, dos-
siers Loi sur l’eau, études d'insertion

paysagère, volets Air-Santé,
acoustique, milieux naturels.

• Plates-formes aéroportuaires
Dossiers d’enquêtes publiques,
dossiers d’instructions mixtes, mise
en compatibilité des PLU, dossiers
Loi sur l’eau et dossiers ICPE.

• SCOT et PLU
Annexes techniques, annexes sanitaires,
PADD, pour les thèmes déchets,
risques, assainissement eaux usées et
eaux pluviales, eau potable, espaces
protégés.

• ZAC, lotissements, réhabilitation
de quartiers, établissements
d'enseignement et de santé
Etudes d’impact, dossiers Loi sur l’eau,
Installations Classées pour la Protection
de l’Environnement (ICPE),...

• Parcs éoliens -
Parcs photovoltaiques
Etudes d'impact, dossiers DUP, permis
de construire.

Industries, carrières, déchets

• Etablissements industriels
Dossiers ICPE,études d’impact,études de
dangers, notices hygiène et sécurité du

Les contraintes réglementaires
qui s’imposent aux porteurs de projets,
au titre de la protection de
l’environnement se sont considérablement
alourdies au cours des dernières décennies. Leur
parfaite maîtrise pour l’élaboration de dossiers
souvent complexes est une condition indispensable à
la bonne réussite des projets.



NOS RÉFÉRENCES

Urbanisme, infrastructures et aménagement du territoire : réalisation chaque année de plusieurs dizaines de dossiers routiers en
France et Outre-mer, pour routes départementales, nationales ou autoroutes, Syndicat National des Aménageurs et Lotisseurs, réalisation de ZAC.
Aéroports Cannes Mandelieu, Carcassonne Salvaza, Nice-Côte-d’Azur, Montpellier Méditerranée, base aérienne d’Istres, Béziers-Vias.

Industries, carrières et déchets : Lafarge Granulats, G.S.M., Eurovia, Mazza, Pechiney électrométallurgie, Guintoli, …
50 décharges ou Centres d’Enfouissement Technique traités par GINGER Environnement & Infrastructures : SIVOM de Sète, Lançon de Proven-
ce pour Ortec Industrie, décharge du Houga, décharge de Castries (34)…

Alimentation en eau potable et Assainissement des eaux usées : plus de 100 références : Syndicat Vienne-Briance-Gorre, Gap,
Bessine/Gartempe, Saint-Affrique,Agglopole ouest-provence, Bandol (83)…
Plus de 150 références en dossiers de déclaration pour stations d’épuration de 200 à 2000 equivalent-habitants, et dossiers d’autorisation pour
stations de plus de 2 000 eq. habitants, parmi lesquelles Bayonne-Anglet-Biarritz (270 000 habitants), Carcassonne, Castelnaudary.

Travaux en cours d’eau, milieu littoral ou milieu marin : Lez à Bollène, Durance entre Mallemort et le Rhône, Libron pour le CG34, ou
Célé pour l’Entente Interdépartementale de la vallée du Lot, Etang de Berre (13).
De nombreux projets sont gérés chaque année par GINGER Environnement & Infrastructures pour des travaux de restauration ou d’entretien
de cours d’eau ou de berges, opérations ponctuelles ou sur linéaires importants.

personnel, suivi environnemental, volets
sanitaires, ESR, ...

• Parcs éoliens -
Parcs photovoltaiques
Etudes d’impact, paysagère, acoustique,
études de faisabilité, milieux naturels.

• Carrières
Dossiers d’autorisation pour ouverture
ou extension, déclarations de fin de tra-
vaux, expertise des garanties financières
pour la remise en état des sites, dos-
siers ICPE, expertises hydrogéologiques,
floristiques, faunistiques, paysagères.

• Déchetteries, centres de transfert,
unités de traitement et
d’enfouissement
Dossiers ICPE, enquêtes parcellaires,
dossiers de déclaration d’utilité publique,
évaluation des garanties financières,
dossiers de réhabilitation.

Travaux en cours d’eau,
milieu littoral ou milieu
marin

• Réalisations portuaires, travaux et
ouvrages en mer, ports et marinas,
aménagements de front de mer
Etudes d'impact, dossiers DUP, conces-
sions d’exploitation, demandes d’occu-
pation du domaine public maritime,
dossiers Loi sur l’eau.

• Travaux en cours d’eau
Dossiers de déclaration d’intérêt
général, Dossiers Loi sur l’eau, DUP.

Alimentation en eau
potable et assainissement
des eaux usées

• Captages AEP
Etudes préliminaires, dossiers d’enquête
pour périmètres de protection, intégra-
tion des servitudes dans les documents
d’urbanisme et enregistrement aux ser-

vices des hypothèques, suivi administra-
tif des procédures.

• Stations d’épuration et déversoirs
d’orages
Définition des objectifs de réduction
des flux de substances polluantes,
dossiers Loi sur l’eau.

ATT - CAREX Environnement - CONCERTO - SIEE - SPI INFRA - CIE - PARERA - SOPRONER - STRATEGIS
sont des marques ou filiales de GINGER Environnement & Infrastructures

Pour toute information ou contact, rendez-vous sur notre site : www.gingergroupe.com rubrique ”LE RÉSEAU”
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